
  
 

Demande de renseignements sur un employeur Direction de la sécurité et de l’hygiène du travail 

401, avenue York, 2e étage 
Winnipeg (Manitoba)  R3C 0P8 

Téléphone : 204 957-SAFE (7233) 
Sans frais : 1 877 957-SAFE (7233) 

Télécopieur : 204 928-2209 
Courriel : wshfrontdesk@gov.mb.ca 

www.gov.mb.ca/labour/safety/index.fr.html 

Date :   
Nom du demandeur :    
Courriel :   
Adresse :   
Ville ou municipalité :    
Code postal :   

 
   

   Commission des accidents du travail 
333, Broadway 

Winnipeg (Manitoba)  R3C 4W3 
Téléphone : 204 954-4321 

Sans frais : 1 800 362-3340 
www.wcb.mb.ca/publications-en-francais 

Coordonnées de l’employeur  

Nom de l’entreprise :   
Adresse :   
Ville ou municipalité :  Tél. (entreprise) :  
Code postal :    
Syndicat ou association (le cas échéant)   
    
Objet de la demande de renseignements (cochez les choix qui s’appliquent) : 

 Date de la dernière inspection  Déclarations de culpabilité ou sanctions administratives et statut 
 Ordonnances délivrées lors de la dernière 

inspection (le cas échéant) 
 Décès et accidents graves (tels que définis dans les dispositions 

législatives) 
 Rapports du comité de la sécurité et de la santé au 

travail à la Direction de la sécurité et de l’hygiène 
du travail 

 Taux d’accidents du travail avec blessures selon les données de la 
Commission des accidents du travail 

  
Commentaires ou questions 

 
Pour les demandes de renseignements qui vont au-delà des choix 

proposés, veuillez communiquer avec les personnes suivantes : 
Coordonnateur de l’accès à l’information et de la protection de la vie 

privée 
Travail et Immigration Manitoba 

Téléphone : 204 945-4889 
Sans frais : 1 800 282-8069 poste 4889 (du Manitoba seulement) 

Courriel : fippa@gov.mb.ca 
 

Agent d’accès à l’information et de la protection de la vie privée 
Commission des accidents du travail 

Téléphone : 204 954-4557 
Sans frais au Canada : 1 800 362-3340 

Courriel : info@wcb.mb.ca 

 
Le présent résumé n’est fourni qu’à titre informatif. L’absence d’avis 

d’infraction non résolus ou de déclarations de culpabilité ne devrait pas être 
interprétée comme une confirmation que ce lieu de travail respecte toutes les 
dispositions de la Loi sur la sécurité et l’hygiène du travail et de ses règlements. 

Nous avons besoin des renseignements personnels que vous fournissez sur le 
présent formulaire pour répondre à votre demande d’accès à l’information. Les 
renseignements sont recueillis en vertu de l’alinéa 36(1)a) de la Loi sur l’accès à 

l’information et la protection de la vie privée (ci-après, la Loi) et du Règlement sur 
l’accès à l’information et la protection de la vie privée. Vos renseignements 

personnels sont protégés par la Loi. Nous ne pouvons ni utiliser ni divulguer les 
renseignements vous concernant à d’autres fins, à moins que vous n’y consentiez 

ou que nous soyons autorisés à le faire en vertu de la Loi. Si vous avez des 
questions concernant vos renseignements personnels, veuillez communiquer avec 
le coordonnateur de l’accès à l’information et de la protection de la vie privée de 

l’organisme public auquel vous avez envoyé votre demande d’accès à 
l’information. 

Veuillez conserver une copie de ce formulaire pour vos dossiers. 
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